
Recensement Service National 
 
 
A l’âge de 16 ans, les jeunes hommes et les jeunes femmes sont soumis à l’obligation de 
recensement militaire. 
 
Je suis né(e) en  J’aurais Je dois me présenter 

Novembre 1992 16 ans Novembre – Décembre 2008 

Décembre 1992 16 ans Décembre – Janvier 2009 

Janvier 1993 16 ans Janvier – Février 2009 

Février 1993 16 ans Février – Mars 2009 

Mars 1993 16 ans Mars – Avril 2009 
 
Afin de se faire recenser, les pièces à fournir sont : 
 

• Le livret de famille 
• La carte d’identité 
• Le justificatif de domicile. 

 
L’attestation de recensement délivrée par la Mairie est nécessaire pour l’inscription aux 
examens et concours soumis au contrôle de l’autorité publique. 
 
Le fichier du service national avec les données du recensement servira également à 
l’inscription automatique sur les listes électorales. 
 
Si vous avez omis de vous inscrire dans les délais, vous devez vous présenter dès à présent 
en Mairie pour y être régularisé. 


